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PROCÈS VERBAL du 
CONSEIL DE LA VIE SOCIALE  

du 19 juin 2024 
 
 

 
Membres Présents à l’ouverture de la séance : 

 
- Monsieur BERT Jean-Claude, représentant suppléant des personnes accueillies, Président du 

CVS 
- Madame MOINEAU Etiennette, représentante titulaire des personnes accueillies 
- Monsieur JEANNOT Jean-Pascal, représentant suppléant des personnes accueillies,  
- Madame SKORACKI Chantal (fille de Madame DEBENEST) représentante titulaire des familles 
- Monsieur LACHETEAU Jean-Pierre (cousin de Monsieur et Madame MALAGA) représentant 

titulaire des familles 
- Madame PORTRON Isabelle, Agent de restauration, représentante du personnel 
- Madame CORDEAU Caroline, Animatrice, représentante de l’organisme gestionnaire 
- Madame MAUGER Lucie, Psychologue, représentante de l’organisme gestionnaire 
- Monsieur RIVAUD Gérard, représentant du Conseil Départemental de la Citoyenneté et 

l’Autonomie (CDCA 86) 
- Monsieur VALLEGANT Thomas, Directeur-adjoint 

 

Excusés : 

- Madame BELLARDENT Sabine (fille de Madame THIRION) représentante titulaire des familles 
- Madame MALAGA Denise, représentante titulaire des personnes accueillies 
- Monsieur MILLET Edgard, représentant titulaire des personnes accueillies 
-    Madame FERRIER Elodie (petite-fille de Madame VERRON), représentante suppléante des 

familles 
- Madame THINARD Claudine, Présidente VMEH, représentante des bénévoles 
- Madame RIMBERT Bénédicte, Cadre de santé 

 
I. Fonctionnement du Conseil de la Vie Sociale (CVS) 

 

1. Approbation du procès-verbal du CVS du 15 mai 2024 

Le PV du 15 mai 2024 est approuvé à l’unanimité par les membres du CVS. 
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2. Election du vice-président du CVS, représentant des familles 

Monsieur VALLEGANT indique que Madame THIRION, résidente, va quitter l’établissement; Madame 
BELLARDENT ne sera plus membre du CVS. Il faut procéder à l’élection d’un nouveau vice-président. 

Après échange entre Monsieur LACHETEAU et Madame SKORACKI, celle-ci se porte candidate. 

Madame SKORACKI est élue vice-présidente du CVS ; et membre du CA de l’établissement. 

II. Règles de vie collective et modalités de fonctionnement du service 

1. Point sur la situation budgétaire 2024 de l’établissement 

Monsieur VALLEGANT indique que l’EPRD 2024 présente un déficit de 233 530€.  
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2. Avis du CVS sur les outils de la loi 2002-2 mis à jour : règlement de 
fonctionnement, contrat de séjour et du livret d’accueil   

Monsieur VALLEGANT présente les différents documents, les membres du CVS échangent sur chacun 
d’entre eux. 

Contrat de séjour :  
 
Les résidents ont évoqué ce point en groupe de 
parole le 11 juin et estiment qu’un délai de 3 jours 
serait plus approprié que 2 jours pour libérer le 
logement lors d’un décès. 
 
Madame MAUGER indique qu’une réunion 
ouverte aux résidents et aux familles aura lieu 
demain le 20 juin pour avoir des informations sur 
les directives anticipées et la personne de 
confiance. La réunion sera animée par une 
professionnelle du CHU Poitiers. 
 
Madame SKORACKI remercie l’établissement pour 
l’accompagnement de fin de vie de sa belle-mère. 
 
Les salons de la chambre mortuaire ont été 
rénovés pour améliorer l’accompagnement des 
familles auprès de leur proche. 
 
Suite à une demande de Monsieur RIVAUD, 
Madame MAUGER et Madame CORDEAU 
indiquent que l’établissement entretient de 
bonnes relations avec les tuteurs des résidents ; 
les tuteurs s’impliquent dans les projets de vie des 
résidents. 

 
Madame CORDEAU précise que la mise en place d’une mesure de protection est longue en terme de 
délai. 
 
Madame CORDEAU se demande si le contrat de séjour ne peut pas contenir un formulaire 
concernant la pratique ou non d’un culte par le résident. 
 
Monsieur RIVAUD précise que le principe de laïcité est en vigueur dans les établissements publics. 
 
Monsieur VALLEGANT indique que l’on ne peut contractualiser sur ce sujet dans le contrat de séjour. 
 
Madame PORTRON précise que l’ANFH proposait une formation sur les rites religieux à destination 
des professionnels des EHPAD. 
 
Les membres du CVS décident que l’information de pratique ou non d’un culte sera demandée au 
résident lors de son entrée et sera notée dans son projet de vie. 
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Livret d’accueil : 

Monsieur RIVAUD suggère que des 
informations complémentaires soient 
données concernant l’aide sociale (p.20) : 
contacts téléphoniques à la mairie, nom des 
interlocuteurs au Conseil Départemental. 

Madame SKORACKI indique que ces 
informations sont données lorsque l’on 
contacte les services concernés. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Règlement de fonctionnement :  

Concernant l’accompagnement de fin de vie à 
la page 8, Madame MAUGER suggère de 
modifier la phrase : « La présence de la famille 
est facilitée. Ainsi, la famille peut veiller son 
proche. L’entourage peut demander aide et 
conseil aux équipes ». 

Monsieur VALLEGANT sollicite l’avis du CVS sur 
les documents présentés : 

Les membres du CVS émettent lors de la 
séance du 19 juin 2024 un avis favorable sur 
les outils de la loi 2002-2 mis à jour : 
règlement de fonctionnement, contrat de 
séjour et livret d’accueil. 
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3. Présentation du service restauration par Isabelle Portron + 
dégustation d’aliments fabriqués par le service  

Madame PORTRON , agent du service Restauration présente l’activité du service. 

Madame PORTRON présente l’équipe 
de restauration : 4 cuisiniers, 7 
agents de restauration dont 2 
polyvalents sur des fonctions de 
cuisiniers. 

 

 

 

 

Madame PORTRON précise que Sylvie COMPAIN est la 
responsable du service du service. 

Madame PORTRON présente l’organisation d’une journée-
type.  

Madame PORTRON précise que les 
approvisionnements en denrée 
proviennent de fournisseurs dans le 
cadre d’une centrale d’achat. Cette organisation permet d’acheter les 
denrées au meilleur coût.  

 

Madame PORTRON indique que l’établissement se fournit également auprès de fournisseurs locaux 
(ex : Farci Poitevein, Gargouille => fruits, jus de pommes et pétillants, viennoiseries du dimanche => 
boulangerie Mauprevoir). 

Le service Restauration s’applique à utiliser des légumes frais, à réaliser des préparations et des 
pâtisseries maison. 
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Les menus sont élaborés sur la base d’un plan alimentaire réalisé par une diététicienne en lien avec 
Madame COMPAIN. 
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Madame PORTRON précise que le service Restauration confectionne sur place : les crèmes hyper-
protéinées, les eaux gélifiées et les repas à texture modifiée (mixés, hachés…) 
 
Les crèmes hyper-protéinées sont destinées aux personnes dénutries ; les eaux gélifiées sont 
destinées aux personnes ayant des troubles de la déglutition. 
 
Madame PORTRON propose aux membres du CVS de déguster ces préparations. 
 
Les membres du CVS apprécient les préparations qu’ils dégustent. 
 
Madame PORTRON indique que les menus du vendredi sont choisis par les résidents , en lien avec 
Madame CORDEAU (animatrice). Différents types de repas sont proposés : repas thérapeutiques 
dans les services, repas des familles, repas de convivialité à l’Auberge, ateliers culinaires et pique-
nique.   
 
Monsieur VALLEGANT remercie Madame PORTRON pour sa présentation. 
 
 

4. Avis sur le maintien du potage (déjeûner et dîner) lors de la période 
estivale 

 
 
Monsieur VALLEGANT précise que le sujet a été 
abordé lors d’un groupe de parole des résidents , 
animé par Madame CORDEAU et Madame 
MAUGER. 
 
Monsieur VALLEGANT souhaite avoir l’avis des 
membres du CVS. 
 
Après échanges, le membres du CVS souhaitent 
que la question soit traitée lors d’une réunion de 
la commission des menus. 
 
Une commission des menus est programmée le 8 juillet à 14h30. 
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III. Stratégie de Bientraitance 

 
 Avis du CVS sur l’appel à projet Prévention de la perte d’autonomie : « 
Mise en place d’activités physiques adaptées »   

Monsieur VALLEGANT précise que l’organisme Siel Bleu est intervenu sur l’établissement pour 
réaliser des ateliers d’activités physiques adaptées ; dans le cadre d’un précédent appel à projet. La 
mise en place d’un nouveau projet se fera sans cet organisme, car le turn-over des intervenants était 
trop important pour un bon accompagnement des résidents. 

Les membres du CVS sont favorables à la réalisation d’ateliers physiques adaptés. 

Madame CORDEAU précise qu’elle s’est renseignée sur une formation en sport adapté pour se 
former et éventuellement proposé à ce moment-là des séances une fois par semaine. Mais comme il 
y a l'appel à projet, elle ne se positionne pas dessus. 
 
Les membres du CVS émettent un avis favorable lors de la séance du 19 juin 2024 sur l’appel à 
projet « Prévention de la perte d’autonomie » pour la mise en place d’activités physiques 
adaptées. 

IV. Questions diverses 

Madame MAUGER précise que les repas thérapeutiques vont être remis en place à la Chaumière à 
partir de juillet (3 fois par semaine un agent du service mangera avec les résidents). Cela avait été 
arrêté à cause du Covid. 

Madame CORDEAU indique qu’une demande d’agrément pour accueillir des jeunes en service 
civique au sein du service animation de l’établissement a été déposée. 

 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée. 
 

 
 
Le Président du CVS 
Monsieur Jean-Claude BERT  


